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MANIFESTATIONS AVRIL-MAI-JUIN

AVRIL

Vendredi 6 avril, à 20 h 30 : concours de coinche en doublettes formées organisé
par la classe 2007.

Vendredi 13 avril, Espace Jules Verne, salle Nautilus-Némo, de 14h
à 18h : assemblée générale de l’association "Interforêt Bois 42".

Samedi 14 avril, Espace Jules Verne, salles Nautilus-Némo : réunion
annuelle de l’ACCA.

Samedi 14 et dimanche 15 avril :course d’orientation organisée
par le club "Orient Express’ 42", au gymnase et sur le terrain stabilisé.

- Samedi 14 avril : Orient’Sbow organisé par le NOSE et le
Comité Départemental de C.O. de la Loire.

- Dimanche 15 avril : championnat de ligue "longue distance", entre 9h et
14h30, circuits de 2, 5 à 7 km selon les catégories, 300 à 400 licenciés.

Renseignements au 04 74 84 51 29.

Dimanche 15 avril, à la Maison de Retraite, à partir de 15h : à l’occasion
du 20ème anniversaire de la création de "l’association Animation pour les personnes
âgées", cette dernière organise un thé dansant animé par l’accordéoniste Eric Sérano.
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Jeudi 19 avril, Espace Jules Verne, salle de cinéma, à 20h30 : l’association
genésienne "Escapade Théâtre" propose un spectacle de détente et d’humour
comprenant 11 sketches plein d’ironie (voir encadré).

Jeudi 19 avril, salle du 1er étage de la mairie (face à la bibliothèque), à 20h :
conférence / rencontre sur le thème "Comment les hommes font de leur territoire
une œuvre d’art ?"

- bref parcours sur l’histoire du Paysage à travers l’histoire de l’art.
- présentation du projet "regards croisés sur les Paysages".

par Christophe GONNET, plasticien de l’association 
"Ceci n’est pas une usine". Entrée libre.

Vendredi 20 avril, Espace Jules Verne, salles Nautilus-Némo, à 20h30 :
la Commission Municipale d’Animation, en collaboration avec l’Office du Tourisme du
Haut Pilat, propose une soirée Musiques cubaines et salsa (voir encadré).

Vendredi 20 avril, mairie, salle polyvalente : concours de coinche
organisé par l’AS Cartonne.

Samedi 21 avril, Espace Jules Verne, salles Nautilus-Némo, à 15h :
l’association des Parents d’Elèves de l’école de l’Etang (APE) organise une après-
midi récréative ouverte à tous les enfants de la commune sur le thème du cirque musical,
poétique et burlesque. Le spectacle s’intitule "L’escale déroutante" (voir encadré).

Jeudi 26 avril, Espace Jules Verne, salle de cinéma, à 20h : le Centre
Musical du Haut Pilat organise une "soirée Mozart" avec la prestation des élèves du
Centre Musical (voir encadré).

MAI

Vendredi 4 mai, Espace Jules Verne, salles Nautilus-Némo, à 20h30 :
démonstration de rock acrobatique et de boogie-woogie par l’école de
danse "Studio Swing" de Saint-Etienne (voir encadré).

Mardi 8 mai à 10h30 : commémoration de la fin de la guerre 1939-1945,
à la caserne des pompiers suivi du dépôt d’une gerbe au Monument aux Morts, au
cimetière. Vin d’honneur à la salle polyvalente de la mairie.



Vendredi 11 mai, mairie, salle polyvalente :
concours de coinche organisé par l’AS Cartonne.

Vendredi 11 mai, place du 19 mars 1962, de 8h à 16h : collecte des
vieux vêtements par "Terre des Hommes". ATTENTION : les colis de vêtements
seront directement chargés sur les véhicules municipaux avec l’aide des jeunes de la
classe 2008 (voir encadré).

Samedi 12 mai, Espace Jules Verne, salle du cinéma : les équipes
Animation Municipale et Cinéma proposent une soirée sur la Roumanie.

- 20h : pièce de théâtre "Entre et attends-moi là".
- 21h : film "Un été inoubliable"
- Exposition de photos "Visages des Carpates". (voir encadré).

Dimanche 13 mai, Espace Jules Verne,
salles Nautilus-Némo : la "Section Théâtre" 
de l’AFR genésienne propose ses spectacles :

- 10h : spectacle par la troupe genésienne de l’A.F.R.,
- 11h45 : défilé dans le village,
- 13h30 : spectacles par diverses troupes.

Prix d’entrée : 2e, ticket valable toute la journée.

Vendredi 25 mai, Espace Jules Verne, salles Nautilus-Némo : assemblée
générale de l’AS Cartonne.

Jeudi 31 mai, Espace Jules Verne, salle du cinéma, à 20h30 : spectacle
d’humour "Le cafouilleux destin d’Amélie Poulard" proposé par l’équipe municipale
d’Animation (voir encadré).

JUIN

Jeudi 7 juin, Espace Jules Verne, salle de cinéma,
à 18h : les enfants des classes de maternelle de l’école
Saint-Joseph présenteront à leur famille un spectacle avec
projection d’une vidéo élaborée à partir du travail réalisé

par les jeunes élèves sur les thèmes : les modes de vie, les chants et
la musique à travers différents continents : l’Afrique, l’Amérique et
les indiens, l’Asie et en particulier la Chine (voir encadré).



Samedi 9 juin, journée de détente sur le thème de la
pêche pour les adultes : le magasin I.D.K.DO et l’association
de pêche "La Truite des Grands Bois" organisent un concours de
pêche à la pièce d’eau située vers le camping.Les inscriptions s’effectuent sur
place, à partir de 9h.
Pour les jeunes la journée pêche est fixée au samedi 7 juillet à l’étang des Chalayes.
Renseignements auprès d’Isabelle d’I.D.K.DO au 04 77 51 26 42. Pour tous les participants,
adultes et jeunes, obligation de posséder la carte d’adhésion "La Truite des Grands Bois").

Samedi 9 et Dimanche 10 juin : 82ème édition de la "journée Vélocio".
- samedi 9 : 4 randonnées de 27,5 km, 47 km, 68,5 km, 105 km. Elles partiront et

arriveront au gymnase de Saint-Genest.
- dimanche 10 : montée chronométrée Saint-Etienne - Col de la République

et "Vélocio des enfants".

Samedi 9 et Dimanche 10 juin, au complexe sportif de la Croix de
Garry : l’ASSGM organise le 22ème "tournoi jeunes".

Mardi 12 juin, entre 15h30 et 16h15 : traversée du village entre
15h30 et 16h15 par le 59ème Critérium du Dauphiné Libéré.
La course empruntera l’itinéraire suivant :
- arrivée par la D22 (depuis Saint-Romain-les-Atheux) puis rue du Velay,
- passage par la place du Maréchal Foch,
- direction Tarentaize par la rue du Feuillage et la D22, puis la D37 ;

Plusieurs vagues de passage :
- la caravane publicitaire avec 30 véhicules légers,
- 20 équipes de coureurs professionnels (les 20 premières équipes mondiales),

soit 160 cyclistes,
- 500 suiveurs dont 160 journalistes.

L’épreuve du Critérium du Dauphiné Libéré compte parmi les 27 plus grandes courses
du monde, formant le circuit "UCI Pro Tour" mis en place par l’Union Cycliste
Internationale.

Vendredi 15 juin, au stade de la Croix de Garry : l’association "La Pétanque
Genésienne" organise un concours de pétanque en semi nocturne.

Vendredi 22 juin : fête annuelle de l'école Saint-Joseph (en cas de pluie, au
gymnase).



Cinéma Jules Verne - Films prévus au mois d'avril

du 30 mars au 2 avril : "Il a suffi que Maman s'en aille" (Art et Essai) 
et "Le Dernier Roi d'Ecosse" (Art et Essai)

du 5 avril au 9 avril : "Le Vilain Petit Canard et Moi" et
"Contre-Enquête"

du 12 au 17 avril : "La Ferme en Folie", "Lettres d'Iwo Jima" 
(VO-Art et Essai) et "Les Brodeuses"

du 20 au 23 avril : "Ecrire pour exister" et "J'attends quelqu'un"
du 27 au 30 avril : "Les Témoins" et "Ensemble c'est tout"

Dimanche 24 juin : journée du cheval organisée par les Cavaliers Genésiens.
Plusieurs temps forts sont proposés par l’association :

- le matin, défilé des cavaliers dans le bourg de Saint-Genest.
- Le reste de la journée, plusieurs activités seront proposées au Château du Bois :

démonstrations équestres variées, baptêmes avec poneys, …

Dimanche 24 juin, au gymnase, à 10 h : courses organisées par la Foulée
du Haut Pilat (FOHP). 2 parcours de 13 et 7 km (direction le barrage et son mur,
une boucle et retour sur le gymnase) pour toutes catégories d’âge.
Inscriptions sur place avant les courses. Remise des prix au gymnase.

NE PAS OUBLIER le CERTIFICAT MEDICAL qui est obligatoire.
Des affichettes seront mises chez les commerçants quelques temps avant la manifestation.
Pour des renseignements complémentaires : tél. 04 77 20 41 46.

Vendredi 29 juin : fête annuelle de l’école de l’Etang. (en cas de pluie, au gymnase).

Samedi 30 juin, à l’église, à 21h : La Commission Municipale d’Animation
propose un concert organisé dans le cadre de l’été musical par le Conseil
Général avec l’ensemble "La Clémence d’Urfé" (Entrée payante).

Cette formation créée en 2002 autour de Jean-Luc Perrot, claveciniste et organiste avec Marie
Basson et Karen Perret, soprano, interprète des œuvres de musiciens et organistes
français (F. Couperin, M.A. Charpentier…) mais aussi de Purcell, Monteverdi,...
Cet ensemble s’est produit à l’abbaye de la Chaise-Dieu, au prieuré bénédictin
de Pommiers-en-Forez, à Rodez, Embrun,… Chacun de leur concert met
en valeur le répertoire baroque mêlant musique profane et religieuse.

Avant le concert : 10 minutes de carillon avec l’interprétation
de la "Sonnerie de Notre-Dame" de J. L. Perrot et des variations
sur l’air populaire de "Ah ! vous dirai-je maman".



BUDGET 2007

La commission des finances à laquelle sont invités tous les conseillers municipaux s’est
réunie dernièrement à deux reprises les 23 février et le 23 mars 2007 afin de procéder à
l’examen des comptes de l’année 2006 et du budget 2007.

Les comptes administratifs et les budgets ont été adoptés à l’unanimité par le conseil
municipal

Dépenses Prévisions 2006 Prévisions 2007
011 Charges à caractère général (électricité, combustibles,

fournitures scolaires, entretien voirie et bâtiments, transport,
téléphone, assurances, déneigement…)

522 000 e 528 000 e

012 Charges de personnel (salaires et charges sociales) 738 000 e 779 000 e

65 Charges de gestion courante (indemnités, charges
intercommunales, subventions, service incendie et secours)

408 000 e 418 000 e

66 Charges financières 30 000 e 23 000 e

Sous total 1 698 000 e 1 748 000 e

67 Charges exceptionnelles, titres annulés 16 000 e 1 000 e

022 Dépenses imprévues 19 271 e 53 655 e

023 Virement à la section d'investissement 500 000 e 560 000 e

Sous total 535 271 e 614 655 e

TOTAL 2 233 271 e 2 362 655 e

Recettes Prévisions 2006 Prévisions 2007
70 Produit des services (forêt, gîte, locations diverses) 31 000 e 33 000 e

72 Travaux en régie
73 Impôts et taxes, reversement de fiscalité 947 749 e 971 323 e

74 Dotations, subventions et participations 656 522 e 691 332 e

75 Autres produits de gestion (location d'immeubles) 50 000 e 50 000 e

013 Atténuation de charges 
(remboursement de salaires, services eau)

80 000 e 80 000 e

Sous total 1 765 271 e 1 825 655 e

77 Produits exceptionnels
002 Excédent reporté 468 000 e 537 000 e

TOTAL 2 233 271 e 2 362 655 e



Impôts locaux : stabilité

Pour la 5ème année consécutive, le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter le taux
des impôts locaux.

Evolution des taux communaux sur 13 ans :

Subventions
Le montant global des subventions votées s’élève à 70 000 e et se répartit de la façon
suivante :

La répartition est la suivante :

Impôts locaux
Taux communaux

Taux
moyens

nationaux
2002 2003 2004 2005 2006 2007 2006

Taxe d’habitation 9,03 9,18 9,18 9,18 9,18 9,18 14,45
Taxe foncière sur les propriétés bâties 16,80 17,07 17,07 17,07 17,07 17,07 18,53
Taxe foncière sur les propriétés non bâties 40,70 41,00 41,00 41,00 41,00 41,00 44,20

. sport et jeunesse 198 140 e

. culture, vie sociale, M.J.C. 10 860 e
. petite enfance 33 000 e
. éducation et cantine scolaire 8 000 e
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Dette communale : un taux d’endettement très bas

Un emprunt de 600 000 e aux taux de 3,28 % a été réalisé en 2004 pour le financement
de l’espace Jules Verne. Cet emprunt est remboursé sur 15 annuités.

Années
Dette en capital

Commune
et camping

Annuités
Recettes de 

fonctionnement
(hors opérations d'ordre)

Taux 
d'endettement

1995 1 321 064 e 250 359 e 1 421 870 e 17,61 %

1996 1 174 637 e 245 662 e 1 507 192 e 16,30 %

1997 948 503 e 227 350 e 1 567 563 e 14,50 %

1998 780 664 e 190 150 e 1 596 238 e 11,91 %

1999 680 910 e 142 400 e 1 683 688 e 8,46 %

2000 585 701 e 109 491 e 1 709 305 e 6,41 % 

2001 527 378 e 101 868 e 1 774 073 e 5,74 %

2002 411 347 e 106 315 e 1 850 944 e 5,74 %

2003 334 336 e 84 946 e 1 791 502 e 4,74 %

2004 269 250 e 79 810 e 1 775 462 e 4,50 %
2005 797 583 e 118 942 e 1 860 720 e 6,39 %

2006 714 841 e 115 811 e 1 917 723 e 6,04 %

Prévisions
2007 626 252 e 115 811 e 1 900 000 e 6,09 %

Prévisions
2008 533 291 e 85 539 e 1 900 000 e 4,50 %

0
2
4
6

10
12
14
16

20

8

18

2007    2008
2006



Nouveaux investissements
Poursuivant notre effort d’équipement, des investissements importants ont été inscrits
au budget 2007. Nous en reparlerons plus en détail dans le bulletin annuel de cet été.
En voici les principaux :

Vie associative : Rénovation de la maison Pierre Courbon
- Rez-de-chaussée : relais assistantes maternelles et locaux pour les activités du mercredi

après-midi et des petites vacances scolaires.
- 1er étage : bureau et locaux pour l’enseignement du centre musical du Haut-Pilat.
- Estimation au stade de l’avant projet sommaire 350 000 e (hors honoraires et équipement).

Voirie communale et rurale :
Un crédit de 200 000 e HT a été voté pour ce poste important.

Logement :
Le projet de lotissement communal prévoit la création de 14 lots (déjà réservés) et de 
15 logements locatifs individuels et en accession à la propriété (opération Loire Habitat).

Ecoles : - rénovation du chauffage et des luminaires de l'école de l’Etang.
- réfection des peintures de l'école de la République.

Service des eaux :
Le service des eaux s’offre une roue de secours. L’interconnexion du réseau communal
avec le réseau du Syndicat des Eaux de la Semène en partenariat avec les communes
de Saint-Romain-les-Atheux et Marlhes, assurera notre indépendance pour l’avenir.
Un nouveau réservoir sera construit sur le haut de Magnoloux.
Coût global du projet 730 000 e subvention département et agence de l’eau 430 000 e.

Cadre de vie :
- Enfouissement des réseaux électriques et de télécommunications rue du Bois Ternay.
- Eclairage du chemin piétonnier entre le lotissement des Trois Pins et l’Espace Jules Verne.
- Nouvel éclairage de la voie d’accès au complexe sportif.
Le coût total des travaux réalisés avec le Syndicat d’Energies de la Loire (SIEL) s’élève
à 185 000 e HT dont 103 000 e à la charge de la commune.

Equipement des services techniques :
Une dotation de 60 000 e est prévue pour renouveler certains matériels notamment
une sableuse saleuse, une débroussailleuse et un compresseur.

Equipements sportifs : - Extension du mur d’escalade.
- Matériel pour les écoles.
- Crédit d’étude en vue de la rénovation du terrain

de football stabilisé.



Jeudi 19 avril à 20h30
Espace Jules Verne - Salle Cinéma

L’association genésienne "L’ESCAPADE THEÂTRE"
vous propose une soirée sur le thème de l’humour.
Pendant environ 1h30, les spectateurs découvriront
11 sketches humoristiques qui tournent en dérision
la vie quotidienne, le couple,… Les auteurs sont inconnus mais ils savent mettre en évidence
les travers de la vie avec parfois un humour qui peut être grinçant et caustique. Ce
spectacle présenté par les membres de l’Escapade Théâtre, est une première à Saint-Genest.
Prix d'entrée : 6 e

Vendredi 20 avril à 20h30 - Espace Jules Verne - Salle Nautilus

Concert "YUMA COMBO", formation de quatre musiciens.
Musiques cubaines et salsa

Venez vous détendre, écouter de la belle musique et danser si le cœur vous
en dit. Le groupe propose un répertoire de reprises issues de la musique cubaine
traditionnelle : "Chan-Chan", "El cuarto de tula"… Mais il essaye également

de mélanger cette musique avec d’autres genres à l’image de la nouvelle
génération de musiciens cubains : Salsa, Funk Latin.Yuma Combo interprète
aussi quelques compositions personnelles.
Cette soirée est organisée conjointement par la Commission Animation
et l’Office du Tourisme du Haut-Pilat.
Entrée : 6 e - Gratuit pour les moins de 14 ans
Buvette à l’entracte.

Samedi 21 avril à 15h - Espace Jules Verne - Salles Nautilus/Némo

L’association des Parents de l’école de l’Etang organise comme chaque année une
après-midi récréative pour les enfants. Elle a choisi la compagnie
professionnelle de théâtre, de contes et marionnettes "Tapis
Volant" et son spectacle intitulé "l’Escale Déroutante". Il est
proposé aux jeunes de 3 à 12 ans de participer à une séance
de cirque musical, poétique et burlesque. Bonne humeur,
rires seront au rendez-vous pour admirer les numéros de
jonglages, de saltimbanques,… Ce spectacle est organisé par
l’APE pour tous les enfants de Saint-Genest.
Entrée : 5 e (adultes), 3 e (enfants 3-12 ans) - Goûter à l’issue du spectacle.



Jeudi 26 avril à 20h - Espace Jules Verne - Salle Cinéma 

PROJET MOZART

Le Centre Musical du Haut-Pilat propose cette année la création d’un
spectacle sur le thème de Mozart qui aura lieu le jeudi 26 avril à 20h.
Il mettra en scène musiciens et danseuses autour d’un ensemble
choral composé d’élèves de différentes classes et des professeurs du
Centre Musical. Un stage de préparation pour ce projet est mis en
place pour les participants au cours des vacances scolaires de printemps au
collège Saint-Régis de Saint-Genest : moment de partage et d’échange
entre divers univers musicaux.
Renseignements complémentaires au 04 77 39 08 30
(téléphone/répondeur/fax). La durée du spectacle est de 1h30.
Prix d’entrée à préciser environ 2 e pour les enfants et entre 4 et 5 e pour les adultes.

Vendredi 4 mai à 20h30
Espace Jules Verne - Salles Nautilus/Némo

Démonstration de rock par le Studio Swing

L’école de danses "Studio Swing" de Saint Etienne proposera un
spectacle très dynamique. Des couples de danseurs participant à des
compétitions nationales et internationales feront des démonstrations
de rock acrobatique et de Boogie-Woogie. Cette soirée atypique à
Saint-Genest apportera une note de gaieté et de fantaisie qui sera très

certainement appréciée par les spectateurs. Cette démonstration de
danses acrobatiques est proposée par la Commission
Animation.
Entrée : 6 e et 4 e pour les moins de 14 ans.

Vendredi 11 mai - PLACE DU 19 MARS 1962, DE 8H À 16H

Collecte des vieux vêtements 

L’association "TERRE des HOMMES", comme chaque année collecte les vieux vêtements.
Cette année, les sacs seront directement chargés sur les camions municipaux
par le personnel communal et les jeunes de la classe 2008.Aucun dépôt ne
doit être effectué à la salle polyvalente. Il est demandé aux donateurs de bien
ficeler les sacs apportés au lieu de chargement afin de faciliter un peu le travail des
bénévoles qui manipuleront plusieurs centaines de kg ce jour-là. Merci d’avance.



Samedi 12 mai à partir de 20h
Espace Jules Verne - Salle Cinéma

Soirée Spéciale "Roumanie"

Pour partir à la découverte de ce pays qui est entré dans 
l’Europe au 1er janvier 2007, et dans le cadre de l’amitié entre pays francophones, la
Commission Animation vous invite à une soirée composée de trois temps forts :

20h : "Entre et attends-moi là" : pièce de danse théâtre pour quatre femmes.
Conçue comme un poème dramatique avec pour fond la guerre et l’amour inaccompli.
"L’image principale de la pièce - ces quatre femmes qui attendent le retour de leurs hommes
en guerre - est porteuse de nombreux signes liés à la solitude profonde de l’être, aux dangers
qui le menacent de l’extérieur".

Création d’un jeune metteur en scène roumain étudiant à l’ENSATT (Ecole Normale
Supérieure des Arts et Techniques du Théâtre) à Lyon : Calin BLAGA.

21h : Film "Un été inoubliable" (sélection Festival de Cannes)
de Lucian PINTILIE, exilé à Paris pendant 20 ans après avoir fui le
régime de Ceausescu.
"Dans les années vingt, en Roumanie, la jolie femme d’un capitaine de l’armée
roumaine dédaigne les avances d’un général. Le capitaine Dumitriu est muté
avec sa famille dans une garnison isolée de l’autre côté du Danube. Pour
venger des gardes-frontières roumains massacrés par des contrebandiers
macédoniens, il reçoit l’ordre de faire fusiller des villageois bulgares.
Entre les prisonniers et sa femme naît une intense sympathie".

Dans le hall :
exposition de photos "Visages des Carpates" prêtée par "Echange
Roumanie" basée à Saint-Just-Saint-Rambert.

Le vernissage de l’exposition aura lieu le vendredi 4 mai à 19h. Le photographe,
M.Tabard, sera présent et répondra aux questions des visiteurs.

Expo-vente d’artisanat roumain de 19h à 21h : lors du vernissage du vendredi 4 mai
et au cours de la soirée du 12 mai des objets artisanaux roumains seront présentés
(œufs peints, masques, nappes brodées, …)

Séance théâtrale de 20h - prix d’entrée : 6 e
Séance de cinéma à 21h - prix habituel des places de cinéma (place à 6,10 e ou par carte familiale ou carte individuelle).



Dimanche 24 juin

LA FÊTE DU CHEVAL
Organisée par l’association

"LES CAVALIERS GENESIENS"

Ce club équestre installé depuis 3 ans au Château
du Bois, propose une journée particulière sur

le thème "La Fête du Cheval".
Plusieurs temps forts rythmeront cette
manifestation :

- 10h : défilé des cavaliers dans les rues du village, départ devant le cinéma Jules Verne.
Il est ouvert à tous les cavaliers.

- Midi : repas sur réservation au Centre Equestre.
- Après-midi : animations et démonstrations (équitation western, dressage, sauts

d’obstacles, baptêmes en poneys) au Château du Bois.
Le Centre Equestre est dirigé par Stéphanie et Philippe. Il accueille plus de 80 cavaliers.
Il propose un large éventail de cours allant de l’initiation des débutants au perfectionnement
et préparation aux concours pour les "compétiteurs". Cours et stages de tous niveaux
sont organisés toute l’année. Ils sont ouverts à tous, adhérents ou non.

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à téléphoner au 06 32 06 23 06, Stéphanie et
Philippe seront toujours heureux de vous accueillir et de vous renseigner.

Jeudi 31 mai à 20h30 - Espace Jules Verne - Salle Cinéma

"Le cafouilleux destin d’Amélie Poulard"
Soirée théâtrale d’HUMOUR,troupe professionnelle avec Lili Barbier,Marc Feuillet,Robert Perrichon.

Un soir de Noël dans le petit commissariat.Une commissaire remplaçante
et l’adjudant Paucet découvrent un cadavre dans le Furan… Ils vont
mener l’enquête pour découvrir l’assassin. Mais rien n’est simple… 
Soirée organisée par la Commission Animation.
Entrée : 10 e

NOUVELLE ASSOCIATION à Saint-Genest-Malifaux.
Depuis janvier 2007,une nouvelle association "Jazz au sommet" a été créée sur la commune.
Des amateurs de jazz ont souhaité mettre en valeur cette musique, la faire mieux connaître
et apprécier du grand public. Ils organiseront les vendredi 28 et samedi 29 septembre des
concerts à l’Espace Jules Verne et un défilé musical le dimanche 30 septembre dans le
village (Information complémentaire dans le bulletin n°26).



LOISIRS D’ETE POUR LES JEUNES

A. F. R.
Le Centre de loisirs "La Ruche", géré par l’AFR, fonctionnera
comme chaque été pour recevoir les enfants de 4 à 13 ans.

- Période : du lundi 9 juillet au vendredi 3 août.
- Déroulement : la direction est assurée, comme en 2006, par Brice Texereau. Le

programme est en cours de préparation. Il est prévu un Camp Inuit à Sainte Sigolène,
un Camp Equitation à La Tourette, des sorties diverses :Walabi,Acrobois, Piscine,...

Un Camp "Ado" Eaux Vives pour les 14 à 17 ans, c’est la nouveauté de l’année.
- Période : du lundi 9 au vendredi 13 juillet.
- Nombre de places : 16

Les inscriptions, pour ces deux activités de l’AFR s’effectueront le mardi 29 mai de
19h à 21h et le samedi 2 juin de 9h à 12h à l’ancienne crèche (gymnase de la
Croix de Garry). Un feuillet de renseignements est en cours de préparation et sera
prochainement distribué par l’AFR.

A. S. S. G. M.
Le Camp foot-loisirs organisé par l’ASSGM se déroulera :

- Période : du lundi 2 juillet au vendredi 3 août.
- Inscriptions : enfants nés de 1993 à 2000 inclus. Possibilité de

s’inscrire par téléphone et fax au 04 77 39 03 88, par e.mail au
ass-gm@wanadoo.fr ou au stade tous les soirs à partir de 18h.

- Déroulement : du lundi au vendredi de 9h à 18h
. Les lundi, mardi, jeudi, vendredi : les activités se déroulent sur Saint-Genest.
. Le mercredi est réservé aux sorties et visites (4 juillet : matinée piscine à
Andrézieux et après-midi bateau, mini-golf et bowling à Savigneux - 11 juillet :
journée au plan d’eau de Saint-Anthème - 18 juillet : Deval’kart, visite de la
fabrique de bonbons de Saint-Julien, tournoi au city stade - 25 juillet :
Acro’branches, parc Amazone et Laser Game - 1er août : parc animalier de
Peaugres).

Renseignements complémentaires au 04 77 39 03 88.

Ces 2 centres de loisirs se dérouleront avec le soutien financier de la
Municipalité et la mise à disposition des locaux et espaces municipaux.



INFORMATIONS SOCIALES

SECURITE SOCIALE 
l’ASSURANCE MALADIE de SAINT-ETIENNE

Les nouveaux services de l’assurance maladie 

Pour répondre à l’attente des assurés en terme d’information et de services,
et pour mieux s’intégrer dans la e-administration, l’Assurance Maladie de Saint-Etienne
s’est dotée de nouveaux outils pour répondre à cette demande.

Un service de renseignements téléphoniques a été mis en place : il est ouvert de 8h à 18h
du lundi au vendredi. En composant le 0 820 904 121 (0,118 e/mn) il est possible d’obtenir,
en plus des renseignements et services liés aux remboursements et aux dossiers personnels,
des informations sur l’offre de soins dans votre circonscription.

Internet est l’autre média incontournable. Il permet l’accès à l’information 24h/24, l’accès
à des services (consultation de remboursements, changement d’adresse, demandes
d’attestations ou de carte…). Cette offre continuera à s’étoffer progressivement au cours
des prochains mois. Le nouveau portail de l’assurance maladie http://www.ameli.fr
contribue ainsi à améliorer et à dématérialiser les relations avec nos partenaires et publics.

RÉNOVATION DE LA MAISON PIERRE COURBON
Un article sera présenté dans le bulletin annuel de juillet 2007, on peut toutefois indiquer
que le cabinet d’architecte TINLAND travaille activement sur le projet en coordination
avec les associations et la municipalité.

Deux niveaux :
- Au rez-de-chaussée, installation d’un relais Assistantes

Maternelles et accueil enfants aux petites vacances.
- Au premier étage, installation du Centre

Musical du Haut Pilat, avec un bureau pour
le secrétariat, 3 studios de travail et une
salle pour orchestre.
En avril 2007, le Conseil Municipal a
approuvé le dossier APS (Avant Projet
Sommaire) pour demandes de subventions
auprès des partenaires institutionnels.



ASSISTANTE MATERNELLE 

Un métier auprès des jeunes enfants.

Anciennement dénommées "nourrices", le statut
des assistantes maternelles s’est progressivement
modifié et les lois de mai 1977, juillet 1992 et juin
2005 en ont fait un véritable métier.
L’assistante maternelle accueille de 1 à 3 enfants
à son domicile moyennant rémunération. Elle
est souvent employée par les parents qui lui
confient leurs enfants lorsqu’ils travaillent. Son
rôle est complémentaire à celui des parents
(sans prendre leur place). Elle est chargée d’élever
et d’éveiller au mieux les enfants qui lui sont

confiés. C’est un métier qui réclame beaucoup de
disponibilité,un grand sens d’organisation et un bon équilibre

aussi bien physique que moral. Cette profession s’exerce dans le cadre d’un agrément
obligatoire. Cet agrément est délivré par le Président du Conseil Général de la Loire.

Démarches à faire si cette profession vous intéresse :
Adresser une lettre de motivation à Mme Lavaire, Médecin de Promotion de la Santé,
Territoire du Gier-Ondaine-Pilat - 31, rue de la République - 42400 Saint-Chamond
(04 77 29 27 27) ; vous serez alors conviée à une réunion d’information à l’issue de
laquelle il vous sera remis un dossier de candidature.
Le Conseil Général a 3 mois pour réaliser l’enquête et vous donner une réponse.
L’enquête est assurée par une infirmière puéricultrice de PMI, la loi demande que
soient vérifiées les compétences, les capacités et la santé de la candidate ainsi que la
sécurité des conditions d’accueil.

ACTE DE CIVISME

Au mois de février, 2 genésiennes ont été victimes d’un vol à l’arraché. Un jeune genésien,
Nicolas Bruyère, a fait preuve d’initiative, de courage ; il s’est lancé à la poursuite du
trio et en signalant leur position à l’aide de son "portable" a permis l’arrestation des
fuyards par la gendarmerie locale. Bravo à Nicolas et à tous les genésiens qui en réagissant
rapidement ont permis de mettre un terme à ce méfait.



LA GENDARMERIE NATIONALE RECRUTE

Le métier de gendarme, un métier différent !

Force de police à statut militaire et grand service public de la sécurité intérieure, la
gendarmerie vous propose :
- un métier d’action où les responsabilités et les qualités humaines sont mises en valeur,
- un métier au service des autres, au contact de la population, des autorités, des élus,
- un métier au service de la sécurité des personnes,du respect des lois et des droits de l’homme,
- un métier d’autorité qui demande des qualités de management et d’organisation,
- un métier varié avec de nombreux pôles d’excellence :GIGN,motocycliste,pilote d’hélicoptère,

montagne, enquêtes judiciaires, police scientifique, équitation, équipe cynophile,…
- un métier valorisant avec une possibilité d’évolution de carrière très intéressante fondée

sur le métier et les compétences acquises.
En 2007, c’est 13 500 hommes et femmes qui peuvent opter pour le métier de gendarme.
5 catégories sont proposées : 45 officiers de gendarmerie, 4 400 gendarmes, 6 000 gendarmes
adjoints volontaires, 100 sous-officiers spécialistes et 3000 réservistes.
Alors, pourquoi pas vous ? Le recrutement est permanent ! 

Vous pouvez, à tout moment, établir votre dossier de candidature à la 
cellule recrutement de la gendarmerie de Saint-Etienne 

(Tél. 04 77 92 81 10 ou recrutement@gendarmerie.défense.gouv.fr)

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE 
ET DE SECOURS (SDIS 42)
BILAN D’ACTIVITÉ POUR LA COMMUNE DE SAINT-GENEST-MALIFAUX - ANNÉE 2006

Actions opérationnelles :
Accidents 17
Accidents liés à l’environnement 2
Incendies 10
Prévention des accidents 36
Secours aux personnes 76
Sorties diverses 12
Surveillance - Sécurité 3
Patrouilles feu de forêts 1

TOTAL 157

Visite de la commission 
de sécurité

7

Etude de dossiers prévention 4
Etudes de bâtiments agricoles 1
Etude de bâtiments industriels 1
Etude de lotissements 0

Activités du bureau départemental 
de prévention :

(Nota : interventions sur autoroutes et nationales non
comptées dans ce bilan).



ENVIRONNEMENT

TROPHEE REGIONAL des ENERGIES RENOUVELABLES

La commune de Saint-Genest-Malifaux s’est vue décerner
le premier prix du trophée Rhône-Alpes Energie au
salon des Energies Renouvelables qui s’est déroulé du
14 au 17 février 2007 à Lyon-Eurexpo pour les communes
de moins de 10 000 habitants.
Cette distinction est venue récompenser l’installation de
panneaux photovoltaïques à l’Espace Jules Verne.

DEFI DU BON ETAT DES EAUX EN 2015

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, en ce début d’année
2007, lance son 9ème programme d’intervention 2007-2012.
Ce nouveau programme doté de 2 milliards d’euros
pour les six prochaines années va permettre
d’accompagner les collectivités, entreprises,
associations dans la réalisation de nombreux
projets pour relever "le défi du bon état
des eaux en 2015".
L’effort important demandé aux redevables
doit permettre d’atteindre les objectifs
visés : restauration et entretien des
milieux aquatiques.

Pourquoi votre redevance pollution acquittée
avec votre facture d’eau va augmenter ?
Le programme de l’agence de l’eau est financé par les redevances payées par tous les usagers
de l’eau qui rejettent une pollution dans les eaux ou qui y effectuent des prélèvements.
De 1997 à 2005, la redevance de pollution domestique répercutée sur la facture de l’abonné
a diminué de près de 20 % en euros constants. En 2005, elle représentait en moyenne
de 5 à 10 % du prix de l’eau et de l’assainissement payé par l’abonné.

Pour répondre à l’ambition environnementale, le produit global des recettes issues des
redevances progresse de près de 29 % dans les 6 prochaines années.



10 % provenant des dispositions introduites à partir de 2008-2009 par la loi sur l’eau :
- extension de la redevance de pollution domestique à toutes les communes du bassin

(actuellement, environ 4 000 communes de moins de 400 habitants sont exonérées de la redevance),
- instauration d’une redevance "milieux aquatiques" auprès des pêcheurs en substitution

de la taxe piscicole versée jusque là au Conseil supérieur de la pêche,
- versement au budget de l’agence de l’eau de la taxe générale acquittée par les

agriculteurs et versée actuellement au budget de l’Etat.

19 % provenant des dispositions du 9ème programme :
- après une baisse de 3 à 2,6 lors du précédent programme, maintien du coefficient de

collecte de la redevance de pollution domestique à 2,6 en 2007, et extension de ce
taux à toutes les communes redevables.

- majoration des taux de la redevance de pollution (matières organiques et matières en
suspension) et de la redevance de prélèvement de 15 % en 2007.

- majoration des redevances dans des zones stratégiques pour la reconquête de la qualité
ou pour la gestion quantitative de la ressource.

UN GESTE SIMPLE POUR ÉCONOMISER L'EAU

L’eau est un bien précieux. Avant l’arrivée de l’été, pensons à
récupérer l’eau de pluie pour l’arrosage du jardin ou le lavage des
voitures. C’est une idée toute simple à retenir et à mettre en œuvre.
Il est possible d’installer dans un coin du jardin ou à la cave un

ou des réservoirs pour recueillir les eaux de pluie (toiture) ou
de ruissellement. Cette réserve d’eau sera fort appréciable par
les chaudes journées d’été pour arroser les fleurs et les légumes en
fin de journée. Des incitations fiscales sont proposées.

LYCEE AGRICOLE de SAINT-GENEST-MALIFAUX
PRECIEUX
Dans le cadre du dernier Salon de l’Agriculture un élève du
lycée est devenu "Champion de France" au concours "Jugement
d’animaux reproducteurs" réservé aux jeunes de 16 à 25 ans.
En effet, Michaël EPALLE élève et originaire de Saint-Genest
s’est classé premier dans la catégorie caprin, race Saanen et Alpine.
Bravo ! 



INFORMATIONS MUNICIPALES

6ÈME ÉDITION DU VIDE-GRENIER

dans le village, autour de la mairie,
le dimanche 15 juillet 2007 de 8h à 18h.

L’emplacement est fixé à 5 e pour 3 mètres linéaires.
Les sommes perçues seront versées au profit du Centre
Communal d’Action Sociale.L’entrée, pour les visiteurs, est
gratuite. Il est conseillé de se faire pré-inscrire en mairie, à
partir du mardi 19 juin en téléphonant au 04 77 51 20 01.

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Les heures d’ouverture :
- mardi ……………… 16 h à 18 h 30
- jeudi ………………. 9 h 30 à 12 h
- dimanche ………….. 9 h 30 à 12 h
A la permanence du mardi, jusqu’en mars 2007, il y avait possibilité de
louer des vidéos, ce service est interrompu temporairement.

DECHETTERIE DU SICTOM VELAY-PILAT 
(LIEU-DIT "LE PRÉ")

Horaires d’ouverture au public :
- les lundi et vendredi de 14 h à 17 h (1)
- les mercredi et samedi de 10 h à 12 h et de 14 h à 17 h (1)

(1) Entre le 15 mai et le 15 septembre la fermeture est à 18 h.

ELECTIONS PRESIDENTIELLES ET LEGISLATIVES
- Elections Présidentielles : dimanche 22 avril et dimanche 6 mai.

Les bureaux de vote seront ouverts de 8h à 18h, salle polyvalente
de la mairie.

- Elections Législatives : dimanches 10 et 17 juin. Ouverture des
bureaux de vote à 8h, salle polyvalente de la mairie.

CONCILIATEUR
Vous pouvez consulter M. Bruno Teste, conciliateur, qui assure le dernier mardi de chaque
mois une permanence à la mairie de Saint-Genest-Malifaux de 10h à 12h.Auparavant,
prendre rendez-vous au 04 77 52 07 29.


